
COMMUNE DE DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL
SAINT-GENEST-MALIFAUX SEANCE DU 23 MAI 2025
______________________________________________________________

Code Postal : 42660 Délibération n° 2025-03-28
Téléphone : 04 77 51 20 01

Nombre de conseillers en exercice : 20
Nombre de conseillers présents : 14
Nombre de procurations : 5
Votes : 19 Pour : 19 Contre : 0 Abstention : 0

Le vingt-trois mai deux-mil-vingt-cinq à vingt heures, le Conseil Municipal de la Commune de SAINT-
GENEST-MALIFAUX, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire à la Mairie sous la présidence de 
Vincent DUCREUX, Maire de la commune.

Membres présents :
DUCREUX Vincent, SEUX Christian, MANDON Geneviève, CHAVANA Jean Luc, MERLE Evelyne, 
THOUMY Denis, BASTY Jean Pierre, FAURE Pascal, LAROIX Laurence, BESSON Hélène, LESCANNE 
Etienne, RAYMOND Jonathan, ORIOL Jessica, MASSARDIER Alexandre.

Procurations :
ROCHETIN Pascale, procuration à SEUX Christian
TEYSSIER Michel, procuration à THOUMY Denis
CROZET Hélène, procuration à MANDON Geneviève 
LARGERON Olivier, procuration à FAURE Pascal
EBOLI Laure, procuration à MERLE Evelyne

Absent excusé : SANTIAGO François

Secrétaire :
BESSON Hélène
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
OBJET : ADHESION AU SERVICE D’ASSISTANCE A LA GESTION ENERGETIQUE 

(SAGE) DU SIEL TE LOIRE 

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal :

CONSIDERANT qu'il y a lieu de délibérer pour demander au SIEL-TE Loire d’assister la 
collectivité dans la gestion énergétique de son patrimoine ;
CONSIDERANT que l’adhésion à cette compétence est prise pour une période de 6 ans 
minimum, et qu’à l'issue de cette période, l’adhésion s’effectue pour une durée annuelle par 
tacite reconduction ;
CONSIDERANT que le montant de la contribution que la collectivité s’engage à verser 
annuellement au SIEL-TE Loire s’élève à 2 912,00 € ;
CONSIDERANT que cette contribution est révisable chaque année, selon le tableau annuel 
des contributions du SIEL-TE Loire, en tenant compte du pourcentage d’évolution du 
glissement vieillesse technicité « effet de carrière » des agents du service SAGE ;
CONSIDERANT que ce montant est versé au SIEL-TE Loire au cours du premier semestre de 
l’année considérée. A défaut de paiement dans le délai de trente jours, à réception du titre de 
recette, il sera appliqué des intérêts moratoires au taux légal en vigueur ;
CONSIDERANT que dans le cadre de la compétence optionnelle « SAGE », le SIEL-TE Loire 
propose un ensemble de modules complémentaires nécessitant une délibération et impliquant 
un coût supplémentaire.
Ces modules sont :

- La télégestion (mise en place et maintenance de systèmes de pilotage à distance) ;
- L’assistance à Maitrise d’Ouvrage (AMO) Bâtiment & Energie ;
- L’accompagnement au contrat d’exploitation et de maintenance avec intéressement aux

économies d’énergie ;
- L’accompagnement au décret tertiaire (option OPERAT).

CONSIDERANT que le détail des prestations, les conditions d’intervention du SIEL-TE Loire 
et la répartition des rôles entre le SIEL-TE Loire et la collectivité sont explicitées dans la 
convention annexée à la présente délibération.

Ouï cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal :





- DECIDE que la collectivité adhère au service d’assistance à la gestion énergétique mis 
en place par le SIEL-TE Loire et décrit ci-dessus, et s'engage à verser les contributions 
annuelles correspondantes ;

- APPROUVE la convention à intervenir entre la commune et le SIEL-TE LOIRE dont 
le projet était joint en annexe ;

- AUTORISE le maire à signer toutes pièces à intervenir.

        ONT SIGNE AU REGISTRE LE MAIRE ET LE SECRETAIRE DE SEANCE.

COPIE CERTIFIE CONFORME.
A SAINT-GENEST-MALIFAUX, le 23 mai 2025.

Le Maire La secrétaire de séance
Vincent DUCREUX Hélène BESSON


